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Fonds de plan : Base cadastrale DGFIP

Emplacements réservés

Commune |N°|Objet Bénéficiaire|Surface (m?)
LAROMAGNE| 1 |Aménagement du carrefour rue Nationale - rue de Vendée Commune 178
LAROMAGNE| 2 |Passage piéton depuis la rue des Venelles vers les espaces publics ouvrant sur la rue Nationale|Commune 137
LAROMAGNE| 3 [Passage piéton entre le parc de la Mairie et le sentier du Verdet Commune 97
LAROMAGNE| 4 [Aménagement d'une voie piétion et mise en place de canalisation Commune 679
LAROMAGNE( 4 |Alignement rue des Forges Commune 21
LAROMAGNE| 6 |Liaisons piétonnes entre le bourg, le site d'escalade du Bouchot et la Moine Commune 31439
LAROMAGNE| 7 |Aménagement du site d'escalade du Bouchot Commune 1663




